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ÉTAT FRANÇAIS,

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT X L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3 1 décembre 1 9 1 8 sur les monuments historiques et
notamment l'article 3 , modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1 9 2 7 ;

;
Vu l'arrêté du £7 Aoat 194o pris en application de le

ARRÊTE :\loi du £b Juillet 1943.
ARTICLE PREHIEH.

L.1. escalier... de ...... l'Mte.l ..... d.e ..... Ségurs.t ..... sis ..... .£.4.,.r.u.e. ..... £e. ..... &1
i.lEmbercLue ..... à.Jlpdez./^^

appartenant à- 18 ..... Société Immobilière ..... de ..... BûUEdtiUE.; ...... 25 .........
Boulevard d'^stournel a ^Quez.

..... « " "

inscrit .... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, y
cocapris .la coupole en bois avec lanternon qui le sur
monte .

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d§ ..... ÀlQPE.Zu ..... £..& ..... £.U

...,5.o.c.ié.i.é..f ...... pr,Q.pr.i.étaira... .......................................

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le 24 Re.vrl.er 1S4A.. .
TAT

5. r. P.


